
DÉMARCHE EN LIGNE

Demande en ligne d’aides à l’autonomie à domicile pour les

personnes âgées
Permet de faire une demande en ligne d'aides à l'autonomie pour une personne âgée vivant à domicile. Ces aides à l'autonomie sont

l'Apa accordée par le département où vit la personne âgée, et l'accompagnement à domicile des personnes âgées accordé par

certaines caisses de retraite.

Faire la démarche en ligne (https://demande-autonomie.gouv.fr/?service=DUAPA&portail=3177&modeOuverture=onglet)

Besoin d’aide ? Une remarque ? (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R66317/aide-remarque)

Pour toute explication, consulter les fiches pratiques :

Allocation personnalisée d'autonomie (Apa) (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F10009)

Émetteur de la démarche en ligne : Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie (CNSA)
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